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Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS - Tél. : 02 98 37 37 37 
 

 

Horaires d’ouverture de la mairie : fermé. Permanence téléphonique du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h et le samedi de 9 h à 12 h. 
Horaires d’ouverture de la Guilthèque : fermé 

 Site internet : www.mairie-guilers.fr   Facebook : www.facebook.com/VilledeGuilers/  

 
 

Un plan de continuité a été mis en place pour assurer le maintien des 
services essentiels à la population.  

La mairie est fermée au public mais conserve une permanence 
téléphonique au 02 98 37 37 37 du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h et le samedi de 9 h à 12 h, vous pourrez joindre les 
services par mail sur ville@mairie-guilers.fr. 

Mairie  

Toutes les nuits de la semaine  
et tous les jours, de 12 h à 
14 h. Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

Week-end du 21 mars 

faire le 15. 

Médecin de garde 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 (17) 
SAMU : 15 / Pompiers : 18 
Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 
Taxi Guilers Enzo : 06 81 14 18 19 
Taxi Petton : 06 17 36 47 39 

Numéros utiles 

 
 

Le service Etat-Civil continue de fonctionner pour les déclarations de 
naissance et de décès uniquement. Merci d’appeler la mairie avant de 
vous déplacer.  

Les demandes de rendez-vous pour les PACS sont suspendues jusqu’à 
nouvel ordre.  

Etat-Civil 

 

La Médiathèque est fermée. Les délais pour le retour des 
documents empruntés seront également suspendus. La boite 
de retour n’est pas accessible. Pour les abonnées accès à la 
médiathèque numérique sur le portail de la Guilthèque. 

Guilthèque 

 

L’ensemble des équipements municipaux et associatifs est fermé ainsi 
que l’aire de déchets verts. L’accès aux équipements sportifs extérieurs et 
aux jardins publics est strictement interdit.  

Equipements publics 

 

Tous les événements et rassemblements à venir sont 
annulés/reportés jusqu’à nouvel ordre. La tenue du marché 
hebdomadaire est suspendue jusqu’à la fin du confinement.  

Evènements, manifestations et marché 

Devant la situation sans précédent, j’en appelle à votre responsabilité afin de respecter impérativement le 

confinement pour vous protéger et protéger les autres. Continuez à mettre en œuvre l’ensemble des gestes 

barrières à savoir le lavage régulier des mains, le respect de la distance d’un mètre entre vous, saluer sans se 

serrer la main et évitez les embrassades, autant de gestes simples qui aideront à limiter la propagation du 

virus. Respectez également les mesures mises en place dans les commerces ouverts (zone d’attente etc).  
 

Vous retrouverez l’ensemble des mesures mises en place par notre commune. La situation pouvant évoluer, je vous invite à 

rester attentif aux informations que nous diffuserons sur le site de la Ville, la page Facebook ou le panneau d’information 

lumineux situé sur la place de la Libération. 

Sachez que les agents municipaux sont pleinement mobilisés pour assurer la continuité du service public. Un plan de 

continuité a été mis en place pour assurer le maintien des services essentiels à la population. En ces moments difficiles, le 

service public doit demeurer présent, en particulier pour permettre d’accueillir les enfants des personnels soignants 

confrontés à un problème de garde mais également pour venir en soutien des personnes les plus vulnérables etc...  
 

La mairie sera fermée au public mais conserve une permanence téléphonique au 02 98 37 37 37 de 9 h à 12 h 

et 13 h 30 à 17 h du lundi au vendredi et le samedi matin de 9 h à 12 h. Vous pourrez également joindre les 

services par mail sur ville@mairie-guilers.fr. 
 

N’hésitez pas à nous contacter pour nous signaler des personnes en difficulté ou nous apporter votre aide.  

Merci de votre compréhension.  

Le Maire 

Pierre OGOR 

RESPECTEZ LE CONFINEMENT 

 

Restez informé en suivant les informations 

sur le site internet et le Facebook de la 

Ville. 

http://www.mairie-guilers.fr
https://www.facebook.com/VilledeGuilers/


Informations 

Vie commerciale 

 

 
 

 

 

 
 

Et surtout, respectez les règles de confinement et limitez vos déplacements au strict nécessaire ! 
 

Vous avez des questions sur le coronavirus ? GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS ou 0 800 130 000 (appel gratuit) 

Petite enfance / Enfance 

 

L’épicerie sociale reste ouverte pour les bénéficiaires. Un 
planning a été élaboré pour la distribution des colis alimentaires. 

Epicerie sociale 

Ecoles : Un service d’accueil est mis en place du lundi au 
vendredi (mercredi inclus) de 7h15 à 19h. Il est assuré, sur 
le temps scolaire par les enseignants et par du personnel 
communal sur les temps périscolaires.  
Pour les personnels soignants dont les enfants sont 
scolarisés à l’école Sainte Thérèse, nous vous invitons à 
vous rapprocher de la direction pour les modalités d’accueil. 
Vous pouvez aussi bénéficier de l’accueil du mercredi mis 
en place par la Mairie. 
  

Crèche : La crèche reste ouver te . Contact au 09 73 67 31 29. 
 

Pour tous renseignements : 02 98 37 37 37.  

Accueil des enfants des personnels soignants 
ne disposant pas de mode de garde  

 

Dans ce contexte particulier, le C.C.A.S. a mis en place un 
service de livraison de courses à domicile, pour le public 
fragile.  

Si vous souhaitez bénéficier de ce service, vous pouvez 
contacter le 02 98 37 37 37 du lundi au vendredi de 9 h à 
12 h et de 13 h 30 à 17 h et le samedi de 9 h à 12 h afin de donner votre 
liste des marchandises ou par mail sur ville@mairie-guilers.fr en 
indiquant le magasin de votre choix.  

Un bénévole se chargera de livrer les achats à votre domicile.  

N’hésitez pas à profiter de ce service pour éviter au maximum les 
déplacements. 

Personnes fragiles 

 

Le service de Portage de repas est maintenu.  

Portage de repas  

 

Si vous souhaitez apporter votre soutien aux personnes fragiles et / ou 
isolées de notre commune, comme en leur déposant leurs courses par 
exemple, n’hésitez pas à prendre contact avec le C.C.A.S. au 02 98 37 37 
37 de 9 h à 12 h ou par mail à ville@mairie-guilers.fr. Un registre est mis 
en place pour recenser toutes les bonnes volontés. 

Appel aux bonnes volontés 

CORONAVIRUS, POUR SE PROTÉGER ET PROTÉGER LES AUTRES 

C.C.A.S. 

Lavez-vous très régulièrement les 

mains  

Utilisez un mouchoir à usage 

unique et jetez-le. 

Toussez ou éternuez dans votre 

coude.  

SI VOUS ÊTES MALADE : portez un 

masque chirurgical jetable. 

 

Une veille téléphonique pour les personnes vulnérables de la 
commune a été mise en place afin de prendre contact avec eux 
régulièrement. 

Veille téléphonique 

C.C.A.S. 

 

Horaire susceptible d’être modifier 

Le Flash : du lundi au dimanche : 8 h – 12 h 30 / 17 h – 19 h, ferme le 
dimanche après-midi. 

Carrefour Express : 8 h – 20 h tous les jours, ferme à 13 h le dimanche. 

Les vergers du Ponant : 8 h 30 – 12 h 30 / 15 h 30 – 17 h 30 du lundi au 
samedi. Susceptible de fermer l'après-midi. 

Yannou : 6 h 30 - 12 h 45 / 15 h - 19 h tous les jours sauf le dimanche 7 h 
– 12 h 45, ferme le jeudi. Susceptible de réduire le temps d’ouverture 
l’après-midi. 

Les Délices de Guilers : 7 h 30 – 13 h 30 tous les jours, ferme le mercredi. 

Le Fromentier : 6 h 30 – 13 h et15 h – 19 h, du mardi au dimanche matin. 

Blé Noir : Repas à empor ter  uniquement, 10 h – 18 h du lundi au 
samedi. 

Lucky Pizza : Vente à empor ter  et livraison, 18 h - 21 h le mardi, 
mercredi et jeudi, 18 h - 22 h le vendredi, samedi et dimanche. 

Commerces du centre-bourg ouverts 

 
 

La priorité est donnée à la collecte 
des ordures ménagères. 

Les consignes concernant les bacs 
sont les suivantes : les habitants 
doivent sortir leur bac à ordures 
ménagères (couvercle bordeaux) au 
jour habituel de collecte et le laisser jusqu’à ce qu’il soit collecté. Des 
retards sont à prévoir. Les bacs jaunes doivent rester remisés à domicile. 

Les perturbations touchent également la collecte en point d’apport 
volontaire. Les ordures ménagères sont là aussi priorisées. Les habitants 
utilisant les conteneurs collectifs sont invités à ne pas déposer leurs 
déchets au pied des conteneurs quand ceux-ci sont saturés, et de stocker 
autant que possible leurs déchets recyclables et verre. 

Les déchetteries et les aires de compostage collectif sont fermées et la 
collecte des encombrants suspendue. 

Collecte des déchets 

 
 

L’aire de déchets verts étant fermée, veuillez stocker les 
résidus de pelouse chez vous durant le temps du 
confinement. Pour rappel, ce type de déplacement n’est 
pas prévu dans la liste des attestations de déplacement 
dérogatoire et est passible d’une amende.  

Appel au civisme 

mailto:ville@mairie-guilers.fr

